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Vu la requête, enregistrée le 22 mars 2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 
présentée pour M. A... B..., demeurant... ; M. B... demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler pour excès de pouvoir, d'une part, le décret du Président de la République du 3 
février 2011 le mettant à la retraite d'office par mesure disciplinaire, d'autre part, l'arrêté du 8 
mars 2011 du ministre des affaires étrangères et européennes le radiant du corps des ministres 
plénipotentiaires à compter du 4 mars 2011 ; 
 
2°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 4 000 euros au titre des dispositions de l'article 
L. 761-1 du code de justice administrative ; 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
 
Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 ; 
 
Vu le décret n° 84-961 du 25 octobre 1984 ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
 
 
Après avoir entendu en séance publique : 



 
- le rapport de M. Bruno Bachini, Maître des Requêtes,  
 
- les conclusions de M. Rémi Keller, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Barthélemy, 
Matuchansky, Vexliard, avocat de M. B... ; 
 
 
 
1. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier qu'à la suite d'une mission d'inspection 
diligentée à la fin de l'été 2010, il a été mis fin aux fonctions de M. B..., ambassadeur, 
représentant permanent de la France auprès du Conseil de l'Europe à Strasbourg, et procédé à 
la nomination de son successeur, par décret du Président de la République du 30 septembre 
2010 ; qu'une procédure disciplinaire ouverte à l'encontre de l'intéressé a abouti à sa mise à la 
retraite d'office, à l'âge de 62 ans, par décret du Président de la République du 3 février 2011 
et à sa radiation du corps des ministres plénipotentiaires par arrêté du ministre des affaires 
étrangères et européennes du 8 mars 2011 ; que, par une décision du 17 juillet 2013, le 
Conseil d'Etat, statuant au contentieux, a rejeté les requêtes de M. B... tendant à l'annulation 
pour excès de pouvoir, d'une part, de l'évaluation dite à 360° dont il avait fait l'objet en juillet 
2010, d'autre part, du décret mettant fin à ses fonctions ; que, par la présente requête, celui-ci 
demande l'annulation pour excès de pouvoir du décret le mettant à la retraite d'office par 
mesure disciplinaire, ainsi que de l'arrêté le radiant du corps des ministres plénipotentiaires, 
mentionnés ci-dessus ; que le requérant doit être regardé, au vu de ses écritures, comme 
demandant également l'annulation pour excès de pouvoir de la décision de rendre publics la 
sanction litigieuse et ses motifs, révélée par leur publication sur le site intranet du ministère ;  
 
Sur le décret et l'arrêté attaqués :  
 
2. Considérant que si M. D... C..., qui, en tant que directeur général de l'administration et de la 
modernisation de ce ministère, était compétent pour prendre, au nom du ministre, l'ensemble 
des actes ayant concouru tant au retrait des fonctions d'ambassadeur de M. B... qu'à 
l'engagement de poursuites disciplinaires à son encontre, a, eu égard à l'importance des 
fonctions qu'occupait le requérant, personnellement signé ces actes, en particulier le rapport 
prévu à l'article 2 du décret du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant 
les fonctionnaires de l'Etat en vue de la saisine du conseil de discipline, cette circonstance ne 
faisait pas obstacle à ce qu'il pût régulièrement présider cette instance en application des 
articles 3 et 27 du décret du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires, 
dès lors qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'il ait, dans la conduite des débats, manqué 
à l'impartialité requise ou manifesté une animosité particulière à l'égard de l'intéressé ; 
 
3. Considérant que le décret et l'arrêté attaqués ne sont pas des actes pris pour l'application de 
l'évaluation mentionnée ci-dessus, laquelle ne constitue pas davantage leur base légale ; que, 
par suite, M. B... ne saurait, à l'appui de ses conclusions tendant à l'annulation de ces 



décisions, utilement invoquer l'illégalité de cette évaluation ; que le décret du 30 septembre 
2010, précédemment mentionné, mettant fin aux fonctions de l'intéressé après cette évaluation 
n'avait pas le caractère d'une sanction disciplinaire déguisée ; que, par suite, le requérant n'est 
pas fondé à soutenir que sa mise à la retraite d'office par le décret attaqué reviendrait à le 
sanctionner une nouvelle fois pour les mêmes faits ; 
 
4. Considérant que, d'une part, il ressort des pièces du dossier et, notamment, des nombreux 
témoignages concordants recueillis dans le cadre de la procédure disciplinaire, que M. B... 
avait, dans ses relations professionnelles avec le personnel féminin de la représentation 
permanente, l'habitude d'émettre de manière fréquente, y compris en public, des remarques et 
allusions à connotation sexuelle ; qu'il adressait régulièrement à ce personnel des consignes 
pour l'exercice des fonctions, empreintes de la même connotation, qui, par leur caractère 
déplacé ou blessant, relevaient de l'abus d'autorité ; que, d'autre part, M. B... a fait preuve 
d'acharnement à l'encontre d'une subordonnée recrutée par contrat en tenant, de façon répétée, 
des propos humiliants à son sujet, en sa présence et devant des tiers, ainsi qu'en dégradant ses 
conditions de travail, agissements qui ont porté atteinte à la dignité de l'intéressée et altéré sa 
santé ; que, par suite, le requérant n'est pas fondé à soutenir que la sanction contestée aurait 
été prononcée sur le fondement de faits matériellement inexacts ; 
 
5. Considérant qu'il appartient au juge de l'excès de pouvoir, saisi de moyens en ce sens, de 
rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire 
constituent des fautes de nature à justifier une sanction et si la sanction retenue est 
proportionnée à la gravité de ces fautes ;  
 
6. Considérant que, d'une part, en estimant que les faits reprochés au requérant constituaient 
des fautes de nature à justifier une sanction, l'autorité investie du pouvoir disciplinaire ne les a 
pas inexactement qualifiés ; que, d'autre part, eu égard à la nature de ces faits, dont M. B... n'a, 
à aucun moment, lorsqu'ils lui ont été reprochés, mesuré la gravité, à la méconnaissance qu'ils 
traduisent, de sa part, des responsabilités éminentes qui étaient les siennes, et compte tenu, 
enfin, de ce qu'ils ont porté sérieusement atteinte à la dignité de la fonction exercée, l'autorité 
disciplinaire n'a pas, en l'espèce, pris une sanction disproportionnée en décidant de mettre 
l'intéressé à la retraite d'office ; que la circonstance, à la supposer établie, que d'autres agents 
du ministère ayant commis des faits aussi graves n'auraient pas été sanctionnés avec la même 
sévérité est sans incidence sur la légalité du décret attaqué ; 
 
7. Considérant, enfin, qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la procédure ayant conduit 
à la mise à la retraite d'office de M. B... ait eu, en réalité, pour seul but de faciliter la 
nomination de son successeur ; 
 
Sur la décision rendant publics la sanction et ses motifs : 
 
8. Considérant que, selon l'article 67 de la loi du 11 janvier 1984, l'autorité investie du 
pouvoir disciplinaire " peut décider, après avis du conseil de discipline, de rendre publics la 
décision portant sanction et ses motifs " ; que selon l'article 6 du décret du 25 octobre 1984, " 



Le conseil de discipline délibère à huis clos hors de la présence du fonctionnaire poursuivi, de 
son ou de ses défenseurs et des témoins " ; 
 
9. Considérant qu'il ressort du procès-verbal de la réunion du 7 décembre 2010 du conseil de 
discipline qu'à l'occasion de sa délibération à huis clos, celui-ci s'est prononcé en faveur de la 
publication de la sanction et de ses motifs ; que le moyen tiré de ce que la publication de la 
sanction n'aurait pas fait l'objet d'une délibération du conseil de discipline conformément aux 
dispositions rappelées ci-dessus doit donc être écarté ; que, contrairement à ce que soutient le 
requérant, les dispositions de l'article 67 de la loi du 11 janvier 1984 permettent que la 
décision rendue publique mentionne le nom de la personne sanctionnée ;  
 
10. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que le requérant n'est pas fondé à 
demander l'annulation des décisions attaquées ; 
 
Sur les conclusions de M. B... présentées au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 
 
11. Considérant que ces dispositions font obstacle à ce qu'une somme soit mise à ce titre à la 
charge de l'Etat qui n'est pas, dans la présente instance, la partie perdante ;  
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
 
Article 1er : La requête de M. B... est rejetée. 
Article 2 : La présente décision sera notifiée à M. A... B..., au ministre des affaires étrangères, 
à la ministre de la réforme de l'Etat, de la décentralisation et de la fonction publique et au 
Premier ministre. 


